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Sondage
Il est extrêmement important qu’un grand nombre de ci-
toyennes et de citoyens nous fassent parvenir le formulaire
dûment complété et intitulé « sondage – consultation pu-
blique ». En effet, c’est grâce à votre participation à ce son-
dage que nous avons été en mesure de satisfaire plusieurs
de vos demandes antérieures.

Participer c’est aider les dirigeants municipaux à emboîter
le pas dans la bonne direction. Ne croyez-vous pas?

Visite du député monsieur Sylvain Pagé
Tel qu’annoncé, nous recevions dernièrement à nos bu-
reaux notre député provincial, monsieur Sylvain Pagé, le-
quel devait, par la suite, rencontrer les gens de chez nous à la
salle communautaire.

Lors de la rencontre privée, nous avons abordé des sujets
tels que l’environnement en général, les coupes forestières
en bordure de nos plans d’eau, le transport du bois, la re-
prise de l’entretien du chemin des Pionniers par le MTQ, la
dangerosité de l’intersection du chemin de La Minerve et
de la 117. Il fut également grandement question de gou-
vernance de proximité. 

Une rencontre fort cordiale au cours de laquelle monsieur
Pagé nous a offert son assistance, et ce, à plusieurs niveaux.

Les changements climatiques
En cette ère où les aléas du climat se manifestent plus fré-
quemment et plus intensément, il devient essentiel d’arri-
mer nos efforts vers un objectif commun visant à réduire
notre empreinte carbone. C’est dans cette optique que j’as-
sistais au forum régional sur les changements climatiques le
7 février dernier à St-Sauveur.

Qu’on le veuille ou non, les changements climatiques in-
fluenceront certaines de nos façons de faire et pourront
même affecter nos liquidités. Vaudra donc beaucoup mieux
vivre le changement dans un climat d’action que de réaction!

Parc des loisirs
Dans le cadre du projet d’embellissement et/ou de rempla-
cement de certaines de nos infrastructures extérieures
concernant les loisirs, une demande de subvention substan-
tielle fut dernièrement déposée. Si tout se déroulait en
notre faveur, nous améliorerions sensiblement notre sort à
cet égard. À suivre…

Le dégel
Période propice à l’endommagement de nos chemins (par-
ticulièrement ceux non asphaltés) par certains conducteurs
insouciants qui roulent à vive allure alors que l’assiette du
chemin est totalement détrempée. Soyez vigilant et
conscient des coûts ainsi engendrés.

Chemin de La Minerve et intersection 117
Merci au MTQ d’avoir finalement consenti à remettre le feu
clignotant à l’intersection de la 117 et du chemin de La Mi-
nerve.

Aucune félicitation, toutefois, pour l’élimination de la rampe
d’accès à la 117, et ce, malgré nos multiples interventions,
tout au long de la construction. Je dois d’ailleurs prochai-
nement rencontrer le ministre Fortin à ce sujet.

Pensée du mois
« L’optimiste cherche toujours l’opportunité dans
l’obstacle et non l’obstacle dans l’opportunité. »

FERMETURE
DE L’HÔTEL DE VILLE

Veuillez noter qu'en raison du congé de
Pâques, l’hôtel de ville sera fermé le vendredi

30 mars et le lundi 2 avril 2018.

Nous vous souhaitons
de joyeuses Pâques!
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SÉANCE DU CONSEIL

SÉANCE ORDINAIRE DU 5 FÉVRIER 2018

Administration
Lors de cette séance, le conseil a autorisé La Municipalité à pré-
senter une demande d’aide financière, au ministère de l’Éduca-
tion et de l’Enseignement supérieur, pour le projet d’amélioration
de la place des loisirs dans le cadre du Programme de soutien aux
installations sportives et récréatives – phase IV. 

À cet effet, une dépense n’excédant pas 8 000 $ a été autorisée
pour la préparation des plans et estimés nécessaires à la présen-
tation du projet. Le fond aux fins de parc et terrain de jeux cou-
vrira le montant de cette dépense.

Sécurité publique

L’offre du Centre canin le Refuge relative au service de fourrière
pour l’année 2018, a été acceptée. Le montant de l’offre est de
1 500 $, plus les taxes applicables.

Transports

En raison de la démission de monsieur Jacques Séguin au poste
de contremaître des travaux publics, la Municipalité a nommé
monsieur Jonathan Sauriol au poste de contremaître des travaux
publics par intérim. Monsieur Jacques Séguin occupera doréna-
vant le poste de chauffeur pour le Service des travaux publics.

Hygiène du milieu

Considérant que nous effectuons nous même la collecte et le
transport des matières résiduelles, le conseil a résolu de deman-
der à la MRC des Laurentides, le transfert de compétence vers la
Municipalité de La Minerve, et ce, tout en respectant les contrats
et ententes actuellement en vigueur.

Loisirs et culture

En vue de donner une ligne directrice commune locale en déve-
loppement culturel, il a été résolu d’élaborer une politique culturelle.

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 16 FÉVRIER 2018

Lors de cette séance, il a été résolu d’embaucher monsieur Simon
Prévost à titre de directeur des travaux publics, en remplacement
de monsieur Jacques Séguin. On profite de l’occasion pour sou-
haiter la bienvenue à monsieur Prévost et remercier monsieur Sé-
guin pour ses quelque six années de service à titre de
contremaître.

SÉANCE ORDINAIRE DU 5 MARS 2018

Administration

Afin d’offrir un milieu sain à ses employés, la Municipalité a
adopté une politique anti-tabac applicable à tout le personnel,
incluant les conseillers et le maire.

La proposition de monsieur Martin Rivet relative à l’achat de
fleurs, à l’entretien des boîtes à fleurs, des plates-bandes et des
paniers suspendus de la Municipalité a été acceptée. Le montant
proposé est de 9 360 $.

Transports

Une demande d’aide financière sera présentée au député de
Labelle, monsieur Sylvain Pagé, en vue de travaux de réfection et
de pavage sur les chemins Isaac-Grégoire Sud, Després, des Pion-
niers et des Fondateurs.

Suite à l’appel d’offres pour l’acquisition d’un camion dix roues
avec équipement de déneigement, deux soumissions ont été
déposées. La soumission de Équipements Lourds Papineau inc.
a été acceptée, selon l’option de crédit-bail proposée de soixante
(60) versements mensuels au montant de 4 816,34 $, plus taxes,
à 3,75 % d’intérêt et un solde résiduel de 26 395,48 $ à la fin de la
période de location et d’accepter les propositions 1, 2 et 4 sur les
options demandées totalisant 3 517,00 $ plus taxes.

Urbanisme et mise en valeur du territoire

À la suite d’un processus de sélection afin de combler la poste de
directeur du Service de l’urbanisme, il a été résolu d’embaucher
madame Amélie Vaillancourt-Locas à titre de directrice du Service
de l’urbanisme. On profite de l’occasion pour lui souhaiter la bien-
venue.

Un budget annuel de 20 000 $ pour l’embellissement des façades
commerciales situées dans le centre villageois a été autorisé. Sur
approbation préalable du conseil municipal, la Municipalité
pourra octroyer une subvention égale au montant investi par le
propriétaire.

Quatre demandes de dérogation mineures ont été présentées et
il a été résolu : 

- De refuser la demande de dérogation mineure et d’exiger la dé-
molition de l’escalier et l’enlèvement des grosses pierres sur la
portion de la bande de protection riveraine et d’effectuer les
travaux de restauration de la bande riveraine au plus tard le 15
juillet 2018. La propriété visée est située au 442, chemin des
Pionniers.

- D’accepter la demande de dérogation mineure relative à la
construction d’un bâtiment accessoire en forme de dôme avec
toit végétalisé. La propriété visée est située au 49 chemin Talbot.

- D’accepter la demande de dérogation mineure relative à la
construction d’un garage à ± 8,5 m de la ligne avant et la
construction d’une remise à ± 2 m à l’intérieur de la bande de
protection riveraine de 10 m d’un milieu humide. La propriété
visée est située au 140 chemin Gougeon.

Loisirs et culture

Dans le but de recevoir une aide financière, le conseil a autorisé
la présentation d’un projet, et ce, dans le cadre du programme
relevant de l’entente de partenariat en tourisme (EPTR). La Mu-
nicipalité s’engage à payer sa part des coûts admissibles au projet
et à payer les coûts d’exploitation continus à ce dernier.
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Évolution des travaux

Première étape, le raccordement de notre tête de réseau
au cœur du village de La Minerve à notre fournisseur de
services DERY Télécom de Labelle. Les relevés des structures
électriques sont terminés et la phase de l’élaboration des
plans et devis est en cours. Ces plans seront déposés chez
Bell pour obtenir les permis d’utilisation des structures. En
principe, simple formalité car la loi sur les services publics
oblige Bell et Hydro-Québec à nous laisser utiliser les po-
teaux, cependant non sans frais.

Si tout se passe bien, la construction de ce réseau de base
devrait se terminer à l’automne, prélude au branchement
des abonnés.

En parallèle les discussions et travaux d’ingénierie se pour-
suivent pour la signature des ententes de contribution
avec les gouvernements fédéral-provincial et la signature
des emprunts avec les bailleurs de fonds.

Inscription à notre base de données

Nous enregistrons présentement dans une base de don-
nées les clients potentiels intéressés à recevoir plus d’in-
formation au fil du déroulement de la construction.

Au bon moment, nous vous ferons parvenir la documenta-
tion pertinente pour votre prise de décision pour l’adhé-
sion aux services INTERNET, TV HD et TÉLÉPHONIE IP.

Pour vous inscrire (sans aucune obligation de votre part),
vous n’avez qu’à compléter et retourner l’information
suivante à mon adresse courriel :

NOM :
ADRESSE (à La Minerve ou le secteur du lac Labelle) :
TÉLÉPHONE :
COURRIEL :
Voulez-vous être informé sur l’évolution du projet?
(oui ou non) :

Pour suivre l’évolution de ce projet, surveillez aussi le
bulletin mensuel d’information de votre municipalité ou
leur site Facebook.

Claude Proulx
Directeur général
Association pour la télédistribution & radio La Minerve inc. (APTR)
claudemonique@expresso.qc.ca

INTERNET HAUTE VITESSE SUR FIBRE OPTIQUE
LA MINERVE ET LE SECTEUR LAC LABELLE

Projet en cours de réalisation

MONNAIE CONTREFAITE EN CIRCULATION,
SOYEZ VIGILANTS !

La Sûreté du Québec désire aviser la population et les commerçants de demeurer vigilants quant
à la mise en circulation de monnaie contrefaite. Récemment, des hommes ont utilisé des billets
de 100 $ canadiens pour se procurer des biens. Les billets ont été présentés dans des dépanneurs,
institutions financières et à des livreurs de restaurants. Les billets étaient contrefaits et l’enquête
se poursuit dans ces quelques dossiers. Soyez vigilants et ouvrez l’œil à tout indice d’un billet
contrefait comme l’absence de numéro de série ou la présence de signes chinois sur les billets.

Référez-vous à la Banque du Canada en cas de doute :
http://www.banqueducanada.ca/billets/prevention-de-la-contrefacon/

Service des communications avec les médias
Sûreté du Québec
(450) 474-7630
www.sq.gouv.qc.ca

La bibliothèque
sera fermée

pour le congé de Pâques
du 31 mars au 2 avril 2018

inclusivement
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Tout d’abord, un taxibus peut vous transporter de La Minerve à Labelle, aller-retour,
2 fois par jour la semaine. Ensuite, un autobus vous conduira jusqu’à Mont-Tremblant

où il est possible de poursuivre votre route jusqu’à la gare de St-Jérôme
dans de nouveaux autobus urbains et confortables offrant 10 allers-retours par jour,
la semaine, entre Mont-Tremblant et St-Jérôme et 4 les fins de semaine. WiFi gratuit.

Pour info : 1 877-604-3377 ou linter.ca

À compter du 1er juin 2018 ,
il n’y aura plus de prêts possibles à
la bibliothèque si vous n’avez pas
votre carte de biblio avec vous.

SAVIEZ-VOUS QU’IL EST POSSIBLE DE VOYAGER DE LA MINERVE À LA GARE
DE ST-JÉRÔME EN TRANSPORT EN COMMUN?

A T T E N T I O N

AGA DE CONSTITUTION
Assemblée générale de constitution de la
Fondation de l’école primaire La Relève

Bienvenue à tous!
L’Assemblée générale de
constitution se tiendra
le 21 mars 2018, à 19h,

à l’école primaire La Relève à  La Minerve.
Nous vous invitons en grand nombre!

Le service de l’urbanisme
et de l’environnement
est heureux de vous

recevoir à nos bureaux,
du lundi au vendredi,

de 8h à 12h et de 13h à 17h.

Afin de vous assurer de la disponibilité des
officiers municipaux ainsi que pour recevoir

un service de qualité, il est préférable de prendre
rendez-vous avec notre équipe
par courriel ou par téléphone.

Service de l'urbanisme
Municipalité de La Minerve

6, rue Mailloux
La Minerve (QC)   J0T 1S0

Tél. : (819) 681-3380, poste 5506
Téléc. : (819) 274-2031

Courriel : urbanisme@municipalite.laminerve.qc.ca
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CALENDRIER DES ACTIVITÉS

Mois Date Heure Activité Organisme Lieu

04 1, 8, 15, 22 13 h Baseball poche Joyeux Minervois Centre communautaire

04 2, 6, 9, 13, 16, Activités pour
20, 23, 27, 30

10 h à 11 h
les 60 ans et  +

Vie active (FADOQ) Centre communautaire

04 3 19 h Assemblée municipale Municipalité de La Minerve Centre communautaire

04 3, 17 10 h à 16 h Atelier de peinture L’Éveil féminin Centre communautaire

04 4 17 h 30 Souper L’Éveil féminin Centre communautaire

04 4, 9, 11, 16,
18, 23, 25, 30

19 h à 21 h Pickleball École la Relève (gymnase)

04 5, 12, 19, 26 13 h 30 Scrabble Club mine de rien Centre communautaire

04 5, 12, 19, 26 19 h Baseball poche Joyeux Minervois Centre communautaire

04 8, 22 12 h 45 Cribble L’Éveil féminin Centre communautaire

04 10, 17, 24 19 h Cartes et fer-poche Joyeux Minervois Centre communautaire

04 11, 25 19 h à 21 h Cours de Karaté Maison des jeunes Centre communautaire

04 18 12 h Dîner communautaire Les Hirondelles Centre communautaire

04 29 12 h Brunch La Fabrique Centre communautaire

La Municipalité de La Minerve est à la recherche
d’un coordonnateur ou coordonnatrice

et de deux moniteurs ou monitrices pour son camp de jour 2018. 

O F F R E S  D ’ E M P L O I

LES PERSONNES INTÉRESSÉES DOIVENT FAIRE
PARVENIR LEUR CURRICULUM VITAE AU PLUS TARD
LE 29 MARS 2018 À L’ADRESSE SUIVANTE :

Municipalité de La Minerve
6, rue Mailloux, La Minerve (Québec) J0T 1S0
Par courriel : info@municipalite.laminerve.qc.ca

Pour info : Linda Durand 819.681.3380 poste 5507
Veuillez prendre note que seuls les candidats et/ou candidates retenus seront contactés.

EXIGENCES
• Être âgé d’au moins 15 ans
• Être responsable et dynamique
• Aimer les enfants et le travail d’équipe
• Être résident de la municipalité

(un atout)

CONDITIONS DE TRAVAIL
• Poste saisonnier, temps plein,

de la fin juin à la fin août 2018
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